
Les OMBRES est une association d'intérêt général qui
accompagne les  jeunes de 14 à 21 ans confiés à l’Aide Sociale à
l’Enfance [ASE] dans leur  parcours académique, professionnel
et numérique grâce au mentorat.



70 %

40 %

L’ordinateur, une clé pour l’insertion académique et
professionnelle des jeunes de l’ASE

des jeunes quittent l'ASE
sans aucun diplôme

d’entre eux n’ont
jamais eu accès à des

outils numériques

Constat

Le don d’ordinateur est la première étape décisive du
mentorat pour l’insertion académique et
professionnelle. :  

apprendre à maitriser les outils numériques
standards (traitement de texte, adresse e-mail ...)
avoir un accès facilité pour des démarches
d’insertion (Parcoursup, demande de bourse, sites
de recherche d’emploi ...)
pouvoir communiquer plus facilement avec son
mentor (visio conférence, partage de documents ...)

Source :  DREES, 2018

dont

Notre solution 



« Le don d’un ordinateur est une vraie richesse
pour les jeunes de l’Aide Sociale à l’Enfance.
Cela leur permet de chercher un emploi plus
facilement, d’avoir accès à leurs mails… Ils
peuvent s’en servir pour travailler leur CV, leur
code de la route ou regarder les informations.
Merci encore »

Christelle Huguenel, éducatrice à l’ASE

« Les Ombres m’ont procuré un ordinateur
portable, un outil indispensable pour mes
études et mes démarches. Je remercie
l’association Les Ombres pour le don
d’ordinateur et mon mentor pour son soutien.
Je ferai tout pour être ingénieur »

Amadou Tély, jeune mentoré (19 ans)

4 salles informatiques

Grâce à Capgemini et au don d’ordinateurs, 
350 jeunes ont été mentorés

réalisés dont
7 sur l’apprentissage d’outils
informatiques de base
3 sur la sensibilisation des
risques numériques

créées en Ile de France

10 ateliers d‘insertion numérique

91% des jeunes mentorés ont
décroché un emploi, un stage ou
une alternance  à la fin de leur
mentorat

dans 14 structures d‘accueil  
réparties dans  8 départements



Pourquoi donner vos anciens ordinateurs aux Ombres ? 

 Faciliter l’accès des jeunes de l’ASE au numérique et au mentorat

Incarner votre engagement pour une société plus inclusive et plus responsable 

Mettre en oeuvre la loi AGEC et servir l’intérêt général 

Faire vivre la richesse du mentorat à vos collaborateurs et émerger des
compétences nouvelles

Créer des partenariats privilégiés avec vos équipes en région

Sourcer des jeunes dans le cadre de stages, alternances, apprentissages et
emplois pour répondre à vos besoins en ressources humaines

80%
des mentors disent
être fiers que leur
entreprise s'engage

en faveur du
mentorat



www.les-ombres.com @les-ombres @rejoins_les_ombres @lesombres.ase

Contactez-nous :


